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Section 1

Bilan 
2022
La Ville de Montréal poursuit la 

mise en œuvre de son plan d’action, 

annoncé en 2019, afin d’éliminer 

toutes les entrées d’eau en plomb 

de son vaste territoire. 
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Faits saillants 2022

Déploiement de 
l’application GBEau 
GBEau (Gestion des branchements d’eau) permet, 
depuis le début de la saison 2022, de collecter, 
consulter et valider les informations concernant 
les branchements d’eau, dont l’historique des 
interventions réalisées (dépistages et travaux). 
Le développement de l’application continue 
pour ajouter de nouvelles fonctionnalités dans 
la prochaine année (planification des chantiers, 
données d’inspection dans le bâtiment). Cet outil 
assure la qualité des données recueillies sur le terrain 
et transmises aux citoyens et citoyennes, tout en 
permettant plus d’efficacité pour nos équipes.

Carte interactive
Désormais, la carte est mise à jour quotidiennement 
pour permettre à la population de consulter le 
statut de leur entrée d’eau quasiment en temps réel. 
L’historique des travaux réalisés avant 2022 sera 
ajouté au courant de l’année 2023. 

Premier cycle 
de facturation
Les remplacements de la section privée réalisés 
en 2021 ont été facturés aux propriétaires. Ceux 
qui ont refusé les travaux ont reçu un avis de 
non-conformité. 

Rayonnement de la 
Ville de Montréal
L'équipe a présenté nos réalisations au congrès 
INFRA à Québec en novembre 2022. Montréal est la 
seule municipalité au Québec ayant un programme 
d’élimination du plomb d’une telle envergure 
incluant l’accessibilité des données pour les citoyens 
et citoyennes, la distribution gratuite de dispositifs 
de filtration et le remplacement obligatoire de la 
section privée.
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Mise en contexte
Les bâtiments de huit logements ou moins construits avant 1970 peuvent être alimentés par une entrée d’eau en 
plomb. Quand il se dissout, le plomb peut se retrouver dans l’eau. Remplacer les entrées d’eau en plomb reste le 
meilleur moyen de réduire l’exposition de la population.

C'est pourquoi la Ville de Montréal poursuit la mise en œuvre de son plan d’action, annoncé en 2019, afin 
d’éliminer toutes les entrées d’eau en plomb de son vaste territoire. Seule ville québécoise à s’être dotée d’un 
règlement rendant obligatoire le remplacement de la portion privée des entrées d’eau en plomb, Montréal est 
également bien en avance sur le dépistage des entrées d’eau contenant du plomb.

Voici les étapes qui mènent au remplacement d’une entrée d’eau en plomb :

Dépistage

Chaque bâtiment susceptible d’avoir une entrée d’eau en plomb reçoit un 
avis prévenant de la visite d’un dépisteur qui doit avoir accès à un logement 
de l'immeuble pour déterminer si l'entrée d'eau est en plomb. L’opération de 
dépistage est tenue de juin à octobre chaque année.

Distribution de pichets

Si le résultat du dépistage est positif, tous les logements de l’immeuble 
peuvent demander un dispositif de filtration gratuit comprenant un pichet et 
cinq filtres. Par la suite, les résidents et résidentes doivent acheter les filtres 
supplémentaires dans les commerces ou sur Internet.

Inspection

L’adresse du bâtiment est intégrée à la planification des travaux. Pour préparer 
les travaux, une inspection sera nécessaire afin de constater le matériau de 
l’entrée d’eau sur la partie visible de la portion privée, ainsi que sa localisation 
et son accessibilité.

Travaux

Les propriétaires et les locataires reçoivent des avis pour les prévenir du 
moment où la Ville réalisera les travaux. Les propriétaires peuvent réaliser les 
travaux sur la partie privée de l’entrée d’eau avec l’entrepreneur de leur choix 
avant l’arrivée de la Ville dans leur rue ou attendre le passage des équipes 
municipales. Le remplacement par la Ville est facturé au propriétaire.
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Section 2

Résultats
Seule ville québécoise à s’être dotée 

d’un règlement rendant obligatoire 

le remplacement de la portion 

privée des entrées d’eau en plomb, 

Montréal est également bien en 

avance sur le dépistage des entrées 

d’eau contenant du plomb.
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Bons coups 
et innovations

Dépistage
• Année record : 30 800 dépistages réalisés

• Priorisation des quartiers défavorisés, en 
collaboration avec la Direction régionale 
de santé publique de Montréal (DRSP), 
pour offrir un dispositif de filtration 
aux foyers à faible revenu

Distribution de pichets
• 16 421 pichets distribués

• 49 % des ménages admissibles 
ont fait une demande

• Contrat avec une firme externe 
pour accélérer la distribution

Inspection
• 4884 inspections réalisées

• Ateliers hebdomadaires de travail pour réduire 
le nombre d’inspections non concluantes 
(matériau inconnu)

• Procédure santé-sécurité pour les inspections 
dans un vide-sanitaire

Travaux
• 3648 entrées d’eau publiques remplacées

• 904 entrées d’eau privées remplacées

• Amélioration du taux d’acceptation des travaux 
privés grâce à une communication plus précise et 
le maintien des agents de liaison pour faciliter les 
échanges entre la population et la Ville

• Plus de 50 % des propriétaires facturés pour les 
travaux réalisés en 2021 ont payé leur facture en 
30 jours. La tendance préliminaire est similaire 
pour le cycle de facturation de 2022 (en date du 
9 mars 2023, 42 % d’entre eux avaient payé leur 
facture au complet)

• Peu de cas d’erreurs/contestations (2 % de 
correction/annulation en date du 29 mars 2023)

Correction des données au rapport de 2021

Dépistages : 14 561 
Remplacements : 3865 publics et 637 privés
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Mise en œuvre 
et suivi du plan d’action
À la suite des mises à jour et de l'unification de nos bases de données, nous recensons environ 179 000 entrées 
d’eau qui pourraient être en plomb (bâtiments construits avant 1970, huit logements ou moins). Nous estimons 
que 79 000 d’entre elles seraient effectivement en plomb.

De 2007 à 2022, plus de 111 200 dépistages ont été réalisés. 59 % d’entre eux sont positifs, confirmant que les 
entrées d’eau sont bien en plomb. 2022 a été l’année record pour les dépistages avec 30 800 maisons visitées, 
soit 40 % de plus que l’objectif annuel visé.

À la suite de la campagne de dépistage de 2022, 
environ 49 % des citoyens et citoyennes admissibles 
ont fait la demande pour obtenir gratuitement un 
pichet et cinq filtres. Au 31 décembre 2022, 16 421 
dispositifs ont été distribués aux citoyens, soit 78 % 
des demandes.

Des enjeux de livraison ont causé des délais plus 
importants que prévu (difficulté de recrutement 
des livreurs, nombre de demandes plus élevé 
qu’anticipé). La distribution des pichets a donc été 
achevée au premier trimestre 2023.

Depuis 2019, 41 804 pichets ont été remis 
à la population.

Par ailleurs, sur les 5431 adresses visées par la 
planification des travaux 2022 , 4884 inspections 
ont été réalisées pour vérifier le matériau de l’entrée 
d’eau à l’intérieur du bâtiment (soit  90 %),

les 547 adresses restantes (soit 10 %) n’ont pas 
répondu à notre demande d’inspection.

Les travaux effectués sur 4632 de ces bâtiments nous 
ont permis de constater que 27 % de ceux où du 
cuivre était détecté à l’inspection recelaient quand 
même un matériau non conforme sous le terrain 
extérieur, du côté privé.

Les 76 propriétaires ayant refusé que la Ville 
effectue le remplacement de la partie privée de 
l’entrée d’eau de leur bâtiment en même temps 
que la partie publique en 2021 ont reçu un avis de 
non-conformité cette année. Ils ont alors un délai de 
24 mois dès la réception de l’avis pour se conformer, 
sans quoi ils recevront un avis d’infraction. Certains 
dossiers sont toujours en analyse afin de confirmer 
ou non la présence de plomb sur la portion privée de 
l’entrée d’eau.

Nombre de branchements ayant fait l'objet d'un dépistage

2007

29

2008

699

2009

516

2010

956

2011

1044

2012

1542

2013

1643

2014

1028

2015

1705

2016

3995

2017

4743

2018

8875

2019

10 786

2020

28 289

2021

14 561

2022

30 800

17 500

0

35 000
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Remplacements des entrées d’eau en plomb

Sur la base des premières années du projet, il était 
prévu de remplacer chaque année jusqu’à 1750 
entrées d’eau privées, soit 35 % des remplacements 
publics estimés. Toutefois, en 2022, seulement 
25 % des entrées d’eau privées requéraient un 
remplacement (plomb ou acier galvanisé en contact 
avec du plomb).

En 2022, 3648 entrées d’eau en plomb ont été 
remplacées du côté public, soit 73 % de l’objectif 
annuel de 5000, alors que 904 entrées d’eau 
privées ont été remplacées (75 % plomb, 25 % acier 
galvanisé). Les citoyens et citoyennes ont accepté à 
près de 90 % le remplacement de leur portion privée 
par la Ville et la facturation associée.

Les propriétaires ayant refusé recevront, au courant 
de l’année 2023, un avis pour leur demander de se 
conformer au règlement 20-030 et remplacer leur 
entrée privée eux-mêmes, ceci dans l’intérêt collectif 
de santé publique.

Depuis 2007, 32 016 remplacements de la portion 
publique (soit 40,5 % de la cible globale) et 1866 
remplacements de la portion privée ont été réalisés 
par la Ville. Ceci réduit à 46 984 le nombre d’entrées 
d’eau à remplacer d’ici à 2032.

Estimation Réalisation À compléter

Dépistage 179 000 111 219 68 800

Inspection 58 000 11 628 46 984

Remplacements publics 79 000 32 016 46 984

Remplacements privés 20 300 1866 n. d.
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Action Objectifs Parties 
Prenantes

Respon- 
sables Échéance Indicateur de 

performance Cible Avancement

Rendre disponible, 
en ligne, une 

carte sur laquelle 
les citoyen(ne)s 

peuvent consulter 
les renseignements 

concernant la 
présence de plomb 
dans leur bâtiment

Permettre aux citoyen(ne)s 
d’avoir accès aux informations 
en ligne sur la présence 
possible d’ESP dans leurs 
résidences 

- Citoyen(ne)s

- Service des TI

- Service de l’eau

- Service de 
l’expérience 
citoyenne et des 
communications

Service  
de l’eau

31 décembre 
2019

31 décembre 
2021

Diffusion de la carte sur 
le site web de la Ville

Mise à jour  
des résultats  
de dépistage

100 %

Mise à jour 
annuelle

100 % 

(mise à jour 
quotidienne via 
GBEau)

Afficher les travaux de 
remplacement réalisés

Courant 2022 100 % des 
remplacements 
effectués entre 
2007 et 2021 
(soit 28 353)

50 %

(l’historique des 
interventions sera 
ajouté début 2023)

Répertorier 
l’ensemble des ESP

Inventorier le nombre total 
d’ESP sur le territoire de la Ville

- Citoyen(ne)s

- Service de  
l’environnement

- MELCCFP

- Service de l’eau

Service  
de l’eau

31 décembre 
2025

Nombre total de 
dépistages / Nombre 
total de bâtiments avec 
possibilité ESP

21 500  
dépistages / an

140 % de la cible 
annuelle

62 % de la cible 
globale 

Distribuer des 
dispositifs de 
filtration aux 
citoyen(ne)s 

le demandant

Réduire l’exposition des 
citoyen(ne)s au plomb 
lorsqu’il y a confirmation de la 
présence d’une entrée d’eau 
en plomb en attendant son 
remplacement

- Citoyen(ne)s

- Service des TI

- Service de  
l’expérience 
citoyenne et des 
communications

- Service de l’eau

Service  
de l’eau

31 décembre 
2032

Nombre de pichets 
distribués dans un délai 
de 4 semaines / Nombre 
de pichets demandés

Livrer en  
4 semaines 
maximum 100 % 
des citoyens 
qui auront fait 
une demande 
admissible à 
la suite d’un 
dépistage

78 % des demandes 
éligibles ont été 
livrées au 
31 décembre 2022

Remplacer toutes 
les ESP

Éliminer le relargage du plomb 
dans l’eau causé par les entrées 
d’eau publiques

- Citoyen(ne)s

- Arrondissements

- SIRR

- Service de l’eau

- Entrepreneurs

Service  
de l’eau

31 décembre 
2032

Nombre de RESP du côté 
public / an

5000 RESP du côté 
public / an

3648 entrées d’eau 
sur 5000 ciblés 
(73 %)

32 016 entrées d’eau 
depuis le début du 
projet (41 % des 
79 000 estimés)

Rendre obligatoire 
le remplacement 

de la section privée 
de l’entrée d’eau 

en plomb

Soutenir techniquement les 
propriétaires des résidences 
confirmées dans le RESP  
du côté privé

- Citoyen(ne)s

- Élus

- Service des 
finances

- Arrondissements

- SIRR

- Service de l’eau

Propriétaires

Service  
de l’eau

31 décembre 
2032 à définir 
selon stratégie 
envisagée

Implanter un  
règlement

En 2020 100 %

Assurer le remplacement des 
ESP privées

% ESP privées  
observées  
remplacées/an

Remplacer 80 % 
des ESP observées 
du côté privé lors 
des travaux sur la 
partie publique

Objectif atteint 
à 100 % (10 % 
seulement de refus  
des travaux)

Transmettre les avis 
de non conformité aux 
propriétaires d’ESP 
privées non remplacées

100 % des ESP 
privées restant 
après les travaux 
de la Ville reçoivent 
un avis de non 
conformité

Non disponible

Prioriser le RESP 
dans les bâtiments 

critiques

Minimiser les impacts sur les 
populations résidant dans 
les maisons qualifiées plus à 
risque : maisons d’après-guerre 
(Wartime Housing), 
unifamiliales, duplex et triplex

- Citoyen(ne)s 

- Service des TI

- Service de l’eau

Service  
de l’eau

31 décembre 
2032

Pourcentage de maison 
d'après-guerre avec 
RESP réalisé

100 % 99 % des ESP 
remplacées dans 
les maisons 
d'après-guerre

Avancement du plan d’action

ESP : entrée d'eau en plomb
RESP : remplacement d'entrée d'eau en plomb
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Section 3

Suivi 
budgétaire
Un suivi serré du budget accordé 

aux remplacements des entrées 

d'eau en plomb est effectué 

afin d'analyser efficacement la 

fluctuations des coûts.
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Pour des raisons d’efficience, les travaux de remplacement d’entrées d’eau en plomb sont prioritairement intégrés 
dans les projets d’infrastructures (reconstruction et réhabilitation d’aqueduc, reconstruction de chaussée). 
Sinon, ils sont réalisés dans le cadre d’un contrat ponctuel, préalablement à des travaux mineurs sur la chaussée 
par exemple, sans coordination avec les travaux sur les réseaux d’eau et de voirie.

En 2022, dans le cas d’un contrat ponctuel, le coût de remplacement de chaque entrée d’eau publique 
s’élève à 20 113 $, comparativement à 12 462 $ en 2021.

Cette augmentation significative est en cours d’analyse pour en comprendre les raisons.

Prévisions budgétaires et dépenses réelles - contrats ponctuels

Légende 

BF : Budget de fonctionnement 

PDI : Programme décennal d’immobilisation

Projets RESP seulement 2021 réel 
(correction)

2022 2023

Portefeuille Réel Prévision Réel Écart Budget

BF (M$) 4,421 5,289 5,116 -3 % 4,314

PDI (M$) 33,7 37,8 50,5 +36 % 47,7

Bien que le nombre de remplacements ait été moindre que l’objectif en 2022, l’enveloppe budgétée a été 
dépassée en raison de l’augmentation des coûts unitaires de remplacement.
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Remplacements privés 
et facturation

Méthode de calcul

Dans un souci d'équité envers tous les propriétaires concernés, le coût du mètre linéaire est calculé sur l’ensemble 
des remplacements réalisés par la Ville la même année. De cette façon, peu importe l’entrepreneur et la technique 
utilisée pour effectuer les travaux, tous les citoyens et citoyennes bénéficient du même tarif au mètre linéaire (m lin.).

Pour les travaux de 2022, 2485 mètres de conduites privées ont été remplacés. Le coût unitaire moyen est de 
978,43 $ du mètre linéaire remplacé, hors frais administratifs (1125,19 $ incluant les frais administratifs), soit 
13 % de plus qu’en 2021. Toutefois, bien qu’en hausse, le coût correspond à la fourchette d’estimation faite par 
la Ville et annoncée aux citoyens et citoyennes en amont des travaux (1000 à 1200 $/m lin.).

La facture reçue par le propriétaire inclut les trois éléments suivants :

A. Le coût du remplacement = la longueur de remplacement (en mètre), 
multipliée par le coût de remplacement moyen annuel au mètre linéaire (en $/m lin.)

B. Le coût des travaux spéciaux (contournement d’obstacles, modification de plomberie interne, etc.), 
s’il y a lieu

C. Les frais administratifs associés au suivi et au traitement des contrats (15 %)

Coût moyen au mètre linéaire ($/m lin.)   =
Total des coûts facturés à la Ville pour les côtés privés -  Total des coûts spéciaux

Total des mètres remplacés du côté privé
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Répartition des coûts des remplacements privés facturés aux 
citoyens et citoyennes en 2022

En 2022, sur le total de 904 remplacements facturés (correspondant à 1002 factures), 42 % (380) sont en deçà de 
2500 $, 40 % (360) varient entre 2500 et 5000 $ et 13 % (120) sont entre 5000 et 7500 $. Les factures restantes 
(44, soit 5 %) varient entre 7500 et 22 166 $. Les coûts les plus importants sont associés à des longueurs de 
remplacement très longues (jusqu’à 20 m) ou des coûts spéciaux dans de plus rares cas.

Le coût moyen facturé est de 3344 $, incluant les frais administratifs et les coûts spéciaux (comparativement à 
3935 $ en 2021). 

La longueur moyenne remplacée est de 2,8 m (comparativement à 3,8 m en 2021).

Retour sur la facturation 2021

En 2021, 583 remplacements avaient été facturés (correspondant à 645 factures envoyées). Après analyse des 
contestations reçues pour cette première année de facturation (et donc de rodage des processus), 4,5 % des 
factures ont été corrigées ou annulées.

Les deux possibilités de paiements offertes par le règlement 20-030 ont été appréciées des propriétaires facturés. 
53 % ont payé la facture au comptant, alors que 47 % l’ont étalée sur 15 ans.

200

0

400

300

100

0 %

10 %

15 %

20 %

25 %

30 %

35 %

40 %

45 %

5 %

<1 500 $

26 %

16 %

40 %

13 %

4 %
1 %

1 500-2 500 $ 2 500-5 000 $ 5 000-7 500 $

Coût par RESP privé en $

7 500-10 000 $ 10 000-25 000 $

% UEF
avec RESP

facturé

Nombre UEF
avec RESP

facturé

Facturation travaux 2022 (978,43 $/m.lin.)

Nombre d’UEF avec RESP facturéUEF : unité d'évaluation foncière

% UEF avec RESP facturé
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Section 4

En marche 
vers 2023
La Ville de Montréal poursuit ses 

efforts, en collaboration avec de 

nombreux partenaires, afin de 

réaliser son plan d’action pour 

éliminer le plomb sur son territoire.
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Maintenir 
le cap

Développement de GBEau 
Volet Inspection
Afin de faciliter la planification des inspections 
préalables au remplacement de la portion privée de 
l’entrée d’eau.

Centralisation des données
Toutes les données liées aux entrées d’eau 
(dépistages, inspections, travaux) seront disponibles 
auprès des citoyens et citoyennes qui consulteront la 
carte interactive. 

Suivi des demandes 
de pichets
Développement d’une application pour améliorer la 
gestion des demandes et livraisons de pichets.

Évaluation de techniques 
alternatives
Pour le dépistage et le remplacement des entrées 
d’eau afin de réduire les coûts et augmenter 
la cadence.

Collaboration avec le DRSP
Poursuite du comité mis en place afin d’élaborer des 
stratégies facilitant la circulation des informations 
sur les entrées d’eau en plomb auprès des foyers à 
faible revenu dans les quartiers défavorisés.
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Annexe 1 - Résultats 2022 - Répartition par arrondissement

Arrondissement Dépistages
Dossiers 
inspections

Remplacements 
publics

Remplacements 
privés

Ahuntsic-Cartierville 628 1206 777 116

Anjou 1828 26 16 0

Côte-des-Neiges 

– Notre-Dame-de-Grâce
338 383 265 40

Lachine 300 99 56 10

LaSalle 53 50 6 0

Le Plateau-Mont-Royal 632 515 230 114

Le Sud-Ouest 117 121 497 171

Mercier–Hochelaga-

Maisonneuve
5499 519 368 102

Montréal-Nord 1932 26 0 0

Outremont 46 198 146 52

Rivière-des-Prairies 

–Pointe-aux-Trembles
20 50 24 3

Rosemont 

–La Petite-Patrie
9287 1004 706 157

Saint-Laurent 25 126 22 4

Saint-Léonard 179 0 0 0

Verdun 59 110 47 7

Ville-Marie 1315 483 128 64

Villeray–Saint Michel 

–Parc Extension
8542 515 360 64

TOTAL 30 800 5431 3648 904
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Annexe 2 - Bilan depuis le début du programme de RESP

Arrondissement

Nombre de 
branchements 
initiaux à 
dépister

Nombre de 
branchements 
dépistés

Nombre de 
branchements 
restants à 
dépister*

Remplacements 
publics

Ahuntsic-Cartierville 17 402 8665 8587 116

Anjou 4359 3311 1134 0

Côte-des-Neiges 

– Notre-Dame-de-Grâce
16 772 13 616 3133 40

Lachine 6858 1614 5180 10

LaSalle 8964 1665 7309 0

Le Plateau-Mont-Royal 13 790 10 122 3730 114

Le Sud-Ouest 9783 6955 2717 171

Mercier–Hochelaga-

Maisonneuve
17 846 14 752 3070 102

Montréal-Nord 10 376 3511 6889 0

Outremont 3395 2754 667 52

Rivière-des-Prairies 

–Pointe-aux-Trembles
6410 2394 4025 3

Rosemont 

–La Petite-Patrie
19 436 15 190 4227 157

Saint-Laurent 8351 2590 6346 4

Saint-Léonard - 371 - 0

Verdun 7539 4854 2626 7

Ville-Marie 7296 2828 4302 64

Villeray–Saint Michel 

–Parc Extension
20 273 15 991 4512 64

non localisés 382 36 355

TOTAL 179 232 111 219 68 809 32 016

* Inclut les tests non concluants à refaire
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